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Cette 2ème réunion a aussi mal commencé que la 1ère, mais en fin de séance,  l'UTP a cessé de pratiquer le 
MONOLOGUE SOCIAL pour enfin suivre la voix de la raison exprimée par la CFTC qui s'est toujours 
positionnée la première ainsi que les autres organisations syndicales. 
 
La CFTC a fait valoir que la marche à suivre était claire : 

·  Si les partenaires croient au projet, il faut mettre en place un véritable accord sur le dialogue social en 
indiquant les moyens syndicaux qui seront mis en œuvre pour sa réussite. Les dispositions du 
code du travail ne permettent pas aux délégués syndicaux de suivre tous les dossiers d'une entreprise. 
Ils doivent pouvoir travailler en amont pour ne pas être mis devant des faits accomplis qui génèrent 
des réactions conflictuelles mais être considérés comme de véritables partenaires pour l'intérêt 
commun de l'entreprise et des salariés. 

·  Si le dialogue fonctionne, alors la conflictualité baissera. 
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L'UTP voulait ne traiter que de la continuité du service cachée sous l'appellation de "prévention des 
conflits" . 
La CFTC a clairement indiqué que la prévention des conflits devait être la résultante positive du dialogue 
social et non pas un moyen d'atteinte à la dignité des salariés au travers du droit de grève. 
 
L'UTP a failli bloquer la négociation en disant que les organisations syndicales demandaient des moyens sans 
s'engager dans une limitation des actions de grève. 
La  CFTC a fait remarquer que dans le texte initial figurait une référence à la confiance et au respect entre les 
partenaires sociaux.  
 
La CFTC a également dit que l'engagement devait être commun dans le sens d'une volonté de réussir et que la 
nôtre était l'intérêt des salariés qui ne sont jamais "à la fête" lors d'une grève qui leur coûte de l'argent.  
 
Dans le chapitre des "énormités", l'UTP a dit que de toute façon il y avait les tribunaux si les entreprises ne 
dialoguaient pas. Nous avons bondi en entendant cela et répliqué immédiatement qu'il s'agissait là de l'aveu 
d'un manque d'ambition voire d'une volonté de na pas aboutir. 
 
Après 2 heures de palabres et une suspension de séance, l'UTP a semblé avoir été touchée par la grâce, 
(normal avec la CFTC), en rejoignant ce que nous disions depuis le début et en annonçant : 
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Des réunions rapprochées ont été arrêtées. / 	 
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